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CHAPITRE V 

CIRCONSTANCES EXCLUANT L�ILLICÉITÉ 

Article 17 

Consentement 

Le consentement valide d�un État ou d�une organisation internationale à la commission par 

une autre organisation internationale d�un fait donné exclut l�illicéité de ce fait à l�égard de cet 

État ou de la première organisation pour autant que le fait reste dans les limites de ce 

consentement. 
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Article 18 

Légitime défense 

L�illicéité du fait d�une organisation internationale est exclue si ce fait constitue une 

mesure licite de légitime défense prise en conformité avec les principes du droit international 

consacrés dans la Charte des Nations Unies. 

Article 19 

Contre-mesures 

�* 

Article 20 

Force majeure 

1. L�illicéité du fait d�une organisation internationale non conforme à une obligation 

internationale de cette organisation est exclue si ce fait est dû à la force majeure, consistant 

en la survenance d�une force irrésistible ou d�un événement extérieur imprévu qui échappe 

au contrôle de l�organisation et fait qu�il est matériellement impossible, étant donné les 

circonstances, d�exécuter l�obligation. 

2. Le paragraphe 1 ne s�applique pas: 

a) si la situation de force majeure est due, soit uniquement soit en conjonction avec 

d�autres facteurs, au comportement de l�organisation qui l�invoque; ou 

b) si l�organisation a assumé le risque que survienne une telle situation. 

                                                 
* L�article 19 vise les contre-mesures par une organisation internationale en raison d�un fait 
internationalement illicite d�une autre organisation internationale ou d�un État en tant que 
circonstances excluant l�illicéité. Le texte de cet article sera rédigé à un stade ultérieur, au 
moment où les questions concernant les contre-mesures prises par une organisation 
internationale seront examinées dans le contexte de la mise en �uvre de la responsabilité 
internationale d�une organisation internationale. 
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Article 21 

Détresse 

1. L�illicéité du fait d�une organisation internationale non conforme à une obligation 

internationale de cette organisation internationale est exclue si l�auteur dudit fait n�a 

raisonnablement pas d�autre moyen, dans une situation de détresse, de sauver sa propre vie 

ou celle de personnes qu�il a la charge de protéger. 

2. Le paragraphe 1 ne s�applique pas: 

a) si la situation de détresse est due, soit uniquement soit en conjonction avec d�autres 

facteurs, au comportement de l�organisation qui l�invoque; ou 

b) si ledit fait est susceptible de créer un péril comparable ou plus grave. 

Article 22  

État de nécessité 

1. L�organisation internationale ne peut invoquer l�état de nécessité comme cause d�exclusion 

de l�illicéité d�un fait non conforme à l�une de ses obligations internationales que si ce fait: 

a) constitue pour l�organisation le seul moyen de protéger contre un péril grave et 

imminent un intérêt essentiel de la communauté internationale dans son ensemble que 

l�organisation, conformément au droit international, a pour fonction de protéger; et 

b) ne porte pas gravement atteinte à un intérêt essentiel de l�État ou des États à l�égard 

desquels l�obligation existe, ou de la communauté internationale dans son ensemble. 

2. En tout cas, l�état de nécessité ne peut être invoqué par l�organisation internationale 

comme cause d�exclusion de l�illicéité: 

a) si l�obligation internationale en question exclut la possibilité d�invoquer l�état de 

nécessité; ou 

b) si l�organisation a contribué à la survenance de cette situation. 
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Article 23 

Respect de normes impératives 

Aucune disposition du présent chapitre n�exclut l�illicéité de tout fait d�une organisation 

internationale qui n�est pas conforme à une obligation découlant d�une norme impérative du droit 

international général. 

Article 24 

Conséquences de l�invocation d�une circonstance excluant l�illicéité 

L�invocation d�une circonstance excluant l�illicéité conformément au présent chapitre est 

sans préjudice: 

a) du respect de l�obligation en question si, et dans la mesure où, la circonstance 

excluant l�illicéité n�existe plus; 

b) de la question de l�indemnisation de toute perte effective causée par le fait 

en question. 

----- 


